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556 REVUE MILITAIRE SUISSE

Circulaires et pieces officielles.

Circulaire aux autorites militaires des cantons.

En date du 18 avril 1893, le Conseil fedöral a autorisö son
Döpartement militaire ä apporter, jusqu'ä nouvel ordre, les modifications
suivantes ä l'ordonnance sur la tunique :

1° Col en drap, muni du parement correspondant ä Tarme ;

2° Patte d'öpaule avec bourrelet mobile ;

3° Non ouatee ;

4° Manches non fendues avec parements ä revers ;

5° Dos sans tirant de taille. semblable ä celui des tuniques des

armes spöciales;
6° Plus courte de 5 centimetres environ;
7° Passepoil sur tout le pourtour införieur, comme aux tuniques

des armes speciales.
Cette döcision concerne les tuniques des soldats de troupes ä pied

et prescrit que la tunique, avec ces legeres modifications, sera maintenue

et que la confection qui avait öte interrompue depuis l'ötö 1891

pourra continuer d'apres ce nouveau modöle.
Nous vous adressons par le meme courrier les patrons pour ce

nouveau modöle; la tunique-modele suivra dans quelques jours.
Veuillez confectionner dorenavant les tuniques pour Tinfanterie, le

genie, les troupes sanitaires et Tadministration suivant ce modöle.
Un changement de couleur des garnitures n'aura pas lieu.

Avec Tapprobation du Döpartement militaire federal, nous vous
autorisons ä confectionner les tuniques pour les troupes k pied comme
suit:

Drap Garniture du col Passepoil Bouton

Tunique pour les fusiliers bleu fonce öcarlate öcarlate blanc
> le gönie > > pattenoireet > jaune

passepoil au
bord supr

» les troupes sanitaires » » bleu de bluet bleu d« bluet blaue

» Tadministration > » vert clair vert clair blanc
L'on distribuera en 1894 en premiere ligne les tuniques de l'ordonnance

actuelle, plus tard on distribuera les deux especes sans distinetion

d'ordonnance, attendu que les differences ne sont pas frappantes;
neanmoins il faut autant que possible eviter ce mölange.

Veuillez en outre prevoir pour Thabillement des recrues de Tannöe

prochaine:
Infanterie et gönie.

Panlalon: Une paire de pantalon bleu-foncö melange et une paire
de pantalon bleu-clair d'ordonnance anterieure,
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A la troupe portant le fusil, Ton remettra des pantalons foncesavec
garniture laterale k droite; la troupe ne portant pas le fusil recevra
des pantalons sans garniture.

On ne distribuera des pantalons bleu-clair comme seconde paire
qu'autant que la provision le permettra;il est interdit d'en faire
l'acquisition de nouveaux dös maintenant.

Troupe sanilaire et administration.
Ces troupes recevront, tant que la provision durera, deux paires

de pantalons bleu-clair.
Capote: Comme par le passö.
Blouse : Comme par le passö.
Cravate: La provision existante devra se liquider autant que

possible dans le courant de Tannöe 1893. Les futures commandes devront
ötre conformes au nouveau modele, que nous vous soumettrons
prochainement.

Köpi: Le köpi ne subira pas de changement, sauf que la doublure
sera fagonnöe en zigzag et en coulisse et dans le genre du köpi de la
cavalerie, et que le feutre aura cles ventouses plus grandes. Garniture

des köpis en vrai nicket (non seulement nickele).
Numöros d'epaule: On n'en acquerera plus.
N. B. — Quant k la cavalerie, nous serons ä möme de vous donner

de plus amples dötails clans le courant de la semaine prochaine
Havre-sac sac ä pain, gourde et Sachet de 'proprete: Les modöles

de ces objets ne sont pas encore arrötes definitivement. Nous vous
informerons k temps, si les acquisitions pour 1894 doivent se faire
d'apres l'ordonnance existante.

Berne, le 16 mai 1893.
Le Commissariat central des guerres, Grenus,

Approuvö : Le Departement militaire föderal, E. Frey.

BIBLIOGRAPHIE
Concepto del mundo y Deber de la Obediencia, ouvrage en deux grands

volumes, du lieutenant-colonel espagnol Don Jose Munir Y

Terrones.
_

L'immense travail que nous avons döjä, dans notre numöro du mois
d'octobre 1893, annonce sous ce titre k nos lecteurs est aujourd'hui
un sujet d'ötude pour le monde militaire; nos lecteurs prendront
connaissance avec plaisir de son contenu.

Cet ouvrage, un vrai chef d'ceuvre d'örudition, denote un ecrivain
sörieux, profond; un grand observateur de la societe, qui reduit
toutes les questions humaines au probleme öternel de I'oböissance
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